
 

Le 29 mars dernier, le conseil municipal sõest r®uni pour 

d®battre et d®cider sur les comptes de lõann®e 2010 et 

sur le budget 2011. Je rappelle que lõexercice normal de 

la démocratie implique que les citoyens comprennent, 

dans les grandes lignes, dõo½ vient lõargent public et 

comment il est dépensé. Ceci est vrai à tous les niveaux 

de lõaction publique, ¨ celui de lõEtatéet bien s¾r aussi ¨ 

celui des collectivités locales. Il me paraît donc néces-

saire de rappeler brièvement ci -dessous les principales 

donn®es de lõ®quilibre financier de notre commune et 

leur évolution récente.  
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Vos articles, vos 

réflexions seront 

les bienvenus pour 

le prochain bulle-

tin et sont à dépo-

ser en Mairie  

ou auprès de  

Michel Tasset.  

mairiestroman@orange.fr  
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Si le 1er juillet est 
pluvieux, le mois 

sera douteux.  

MAIRIE DE ST ROMAN DE CODIERES -  Gard 



Les dépenses de fonctionnement :  

 

Nos d®penses de fonctionnement se situent, depuis quelques ann®es, autour de 100 000 û 

par an, dont 75% sur les quatre postes suivants  : salaires(38%), indemnités de fonction

(18%), entretien de la voirie et des b©timents communaux(10%), participation aux syndicats 

intercommunaux,D.F.C.I.(9 -10%). Les autres dépenses sont extrêmement variées et corres-

pondent au fonctionnement courant de la commune. Lõensemble de ces d®penses de fonc-

tionnement est, et restera, relativement stable dans le temps, sans que lõon ait trop ¨ crain-

dre de mauvaises surprises.  

 

Les recettes de fonctionnement : 

 

Leur structure, en 2010, était la suivante  : imp¹ts locaux (16%), dotations dõEtat (43%), do-

tations du Conseil General(35%), loyers et divers(6%). On constate que nos impôts locaux 

ne couvrent que 16% de nos recettes et que notre survie financière est totalement subor-

donn®e ¨ lõ®volution des dotations de lõEtat et du Conseil G®n®ral. Or, en 2010, les dotations 

du Conseil Général ont diminué de 22 000 euros par rapport à celles de 2009, et cela a en-

traîné mécaniquement une diminution équivalente de notre excédent de fonctionnement qui 

est passé de 50 000 à 30 000 euros (chiffres arrondis). Compte tenu de la situation dégra-

d®e actuelle des finances de lõEtat et de lõavenir plus que pr®caire du D®partement ( Suite ¨ 

la loi territoriale vot®e r®cemment et applicable ¨ partir de 2014), on ne peut quõ°tre in-

quiet sur lõavenir ¨ moyen terme, de notre situation financi¯re. En effet, sans exc®dent de 

fonctionnement, il nous est impossible dõinvestir. 

 

Nos investissements :  

 

Ils ont trois sources de financement  : nos excédents de fonctionnement  ; les subventions 

de lõEtat, du conseil R®gional et du Conseil G®n®ral ; lõemprunt. Bien que nous ayons emprun-

té  150 000euros sur 40 ans à la caisse des dépôts et consignations pour les logements so-

ciaux, on peut dire que notre commune nõest pas endett®e car les loyers garantissent, et 

très au -delà les échéances de cet emprunt. Les subventions pour investissement du Conseil 

G®n®ral et de lõEtat sont, quant ¨ elles, s®rieusement ¨ la baisse et de plus en plus difficiles 

à obtenir  . Pour autant, nous avons pu, depuis trois ans,  réaliser des investissements impor-

tants ( logements sociaux, routes, garage) et ceux prévus à la bergerie (150000 euros) sont 

dõores et d®j¨ financ®s. A ce propos, nous avons ®t® contraints de reporter de six mois le 

début des travaux à la bergerie car nous avions fin mars, 140 000 euros à recevoir 

(subventions, dotations, remboursement de T.V.Aé..) de partenaires publics en retard dans 

leurs paiements. Mais notre situation est encore aujourdõhui saine, nos investissements ¨ 

venir, jusquõ¨ fin 2012, financ®s. 

Cõest dans ce contexte que le conseil municipal a d®cid®, cette ann®e encore, de ne pas aug-

menter la part communale de vos impôts locaux.  
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Vos impôts locaux :  

Vous avez payé, en 2010, 82701 euros au titre des impôts locaux. 27% de ce montant est allé à 

la commune, le reste est all® ¨ lõintercommunalit®(28%), au Conseil G®n®ral(41%), au Conseil R®-

gional(4%). 

 

Les taux dõimposition restent inchang®s ¨ : 

Taxe dõhabitation  5,56%, Taxe fonci¯re b©ti 8,37%, Taxe fonci¯re non b©ti 52,41%  

          Vot®  ¨ lõ unanimit® 

 

En conclusion 

On est en droit de sõinqui®ter raisonnablement sur lõavenir ¨ moyen terme de nos finances,  

 

Le conseil municipal a ®t® pour lõessentiel consacr® ¨ la pr®sentation des comptes 2010 et du 

budget 2011,  le détail de ces comptes  dont une synthèse a été présentée ci -dessus par le 

maire, est disponible en mairie.  

Lõensemble a ®t® adopt® ¨ lõunanimit® des voix. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 

Subvention dõ®quilibre : 

La somme de 4 350û sera vers®e du budget de la commune au budget de lõeau 

 

Subvention pour le Trail 2011  

Il a par ailleurs ®t® d®cid® lors de ce conseil dõattribuer la somme de 500 û pour lõorgani-

sation du TRAIL.  

 

Convention avec Présence 30  

Pr®sence 30 (t®l®assistance) : le conseil, ¨ lõ unanimit® d®cide dõune participation de 5 û 

par mois pour les personnes qui souscriront à la téléassistance.  

18ð 24 ans  
 

Midi Libre pour toi cõest gratuit 
 

Midi Libre propose dans le cadre de lõo-

pération «  Mon journal offert  »  aux 

jeunes de 18 ¨ 24 ans, 1 an dõabonne-

ment gratuit le vendredi !  

 
Prendre contact :  

WWW.journauxdumidi.com/kiosque/midilibre/1824.php5 

Thierry, notre boucher sera 

en congés du  

11 au 21 juin 2011  
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REUNION PUBLIQUE  

du  23 AVRIL 2011  

 
Une trentaine de personnes 

étaient présentes pour cette 

réunion à la mi mandat. 
Le maire fit  un bref exposé 

introductif. 
La parole fut ensuite donnée à 

�O�·�D�V�V�L�V�W�D�Q�F�H���� 

Annie Murat : tr¯s inqui¯te sur lõexploitation des gaz de schiste qui avait ®t® pr®vue sur les ter-

ritoires, Annie nous interpelle sur la position du Parc National des Cévennes sur ce sujet.  

Réponse claire de Luc Villaret qui a participé à une réunion du parc à Sumène (voir encadré). Le 

PNC pr®cise que le cïur du parc est d®j¨ interdit ¨ toute exploitation mini¯re et quõil en sera 

de m°me pour les communes de la zone dõadh®sion qui d®cideraient de 

faire partie du projet (revue «  Serres et Valats  » de ce mois de mai). 

Entre notre adhésion éventuelle future, nos territoires classés en Na-

tura 2000 et notre classement au patrimoine de lõUNESCO qui devrait 

être accepté cette année (Rama Yade et NKM se sont déplacées spé-

cialement ce printemps), nous devrions °tre ¨ lõabri de ces recher-

ches ; mais, malgré les pres-

sions des sociétés qui ont bé-

néficié des permis , un texte 

dõinterdiction dõexploitation 

par fracturation hydraulique des roches a ®t® vot® ¨ lõassembl®e. 

Interdictionsé.., permissionsé., Annie demande des informations sur 

Natura 2000. Les concertations sont toujours en cours ; Luc Villaret 

indique que les textes existent mais ne sont pas appliqués pour le mo-

ment. 

Lõoccasion est donn®e au maire de rappeler que, quelque soit les classements et les al®as de la 

r®forme territoriale, il nõest pas question  dõ®tablir un plan dõurbanisme quelconque ce qui pour-

rait ouvrir la porte ¨ de nombreux conflits et donc, quõen lõ®tat, les comp®tences sont, avec lõavis 

du maire, aux mains des  DDE, ¨ savoir, en gros, que lõon peut construire ®ventuellement ¨ proxi-

mité des hameaux ou agrandir des maisons déjà existantes.  

Au cas o½ les comp®tences sur ce sujet de lõurbanisme passeraient ¨ la communaut® de commu-

nes, nous serions sans doute obligés de nous protéger en établissant un PLU.  

Gauthier Sordoillet : Quõen serait-il pour lõ®co-hameau  projeté ?  

Dans le cadre dõun projet communal  qui serait approuv® par la municipalit®,  pour des logements 

qui seraient catalogués «  sociaux è, le maire indique que la porte est ouverte ! Quõentend-t -on 

par éco-hameau ? 

Tout est ¨ d®finir par la commission qui nõa pas encore ®t® constitu®e mais elle devrait °tre 

créée sur une base écologique et solidaire  (3 ou 4 projets possibles).                           

Nota : ce texte, voté à 
�O�¶�D�V�V�H�P�E�O�p�H���L�Q�W�H�U�G�L�W���O�D���I�U�D�F��
turation hydraulique, ce 
�T�X�L�� �I�D�L�W�� �G�L�U�H�� �j�� �1�.�0�� �T�X�¶�p��
tant la seule solution pour 
�O�¶�H�[�W�U�D�F�W�L�R�Q���� �O�H�� �© gaz de 
�V�F�K�L�V�W�H���� �F�¶�H�V�W�� �I�L�Q�L ». Les 
�S�H�U�P�L�V�� �Q�¶�D�\�D�Q�W�� �S�D�V�� �p�W�p��
supprimés, la porte reste 
ouverte à des trafics sur 
l e s  l i e u x ,  p o u r 
« expérimentation » 
Une des sociétés améri-
caines bénéficiaires de 
permis commence à porter 
plainte contre les commu-
nes qui ont pris des arrê-
�W�p�V���G�¶�L�Q�W�H�U�G�L�F�W�L�R�Q�� 

Alors, prudence ! 


